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Est ce que la morale plus importante que le
droit ?
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Une société sans morale est une jungle où l'animal sauvage est l'homme. ( Mazouz Hacène )

en effet, la moral est plus grand que le droit, puisque la société ne sera pas concevable sans lui et
si telle société se trouve, sans doute elle sera détruit.

dispositions légales ne sont pas en dehors de dispositions morales, en effet, elles venaient pour
assurer le respect et l'exécution des dispositions morales.

si le droit déplace contre la moral, rejettera par le peuple parce que la nature humaine suit toujours
de la moral en cas de conflit entre eux, même si ils punissent puisque du point de vue des
humains, avoir mauvaise conscience qui naissait de l'immoralité est plus angoissante que la
punition légale.
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